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DEMANDE DE TRAJET DE RÉINTÉGRATION INTRODUITE PAR L’EMPLOYEUR

Lorsqu’un collaborateur ne peut pas exercer le travail convenu pour des raisons de santé, le trajet de réintégration constitue un cadre formel permettant de préparer son retour au travail. 
Sur base de l’état de santé de votre collaborateur, le médecin du travail examine si une reprise du travail est possible et dans quelles conditions. Si possible, le médecin du travail recommandera d’effectuer un travail adapté ou un autre travail.

Attention : en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, ce trajet ne peut pas être démarré tant que la période d’incapacité de travail temporaire résultant de cet accident ou de cette maladie spécifique est toujours en cours, et ce, conformément à la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.


	EMPLOYEUR

	Nom de l'entreprise
	     

	Adresse
	     

	Numéro de TVA et/ou numéro de client
	     



	PERSONNE DE CONTACT POUR LA CONCERTATION AVEC LE MÉDECIN DU TRAVAIL*

	Prénom et nom
	     

	Numéro de GSM
	     

	Adresse e-mail
	     

	Fonction
	     



*(personne désignée pour la concertation relative au dossier)

Je soussigné(e), 
demande au médecin du travail de démarrer un trajet de réintégration pour le collaborateur ci-dessous. 
Je déclare qu’il existe, pour ce travailleur : une évaluation positive de l’estimation du potentiel de travail ou un consentement explicite du travailleur pour entamer ce trajet. (Art. I.4-73§1er)

· [bookmark: CaseACocher1]Évaluation positive de l’estimation du potentiel de travail 	|_| OUI      |_| NON

· Consentement explicite du travailleur		 	|_| OUI      |_| NON

(Cohezio décline toute responsabilité en cas d’absence de consentement explicite du travailleur)

	TRAVAILLEUR**

	Prénom et nom
	     

	Numéro de registre national
	     

	Adresse
	     

	Numéro de GSM (privé)
	     

	Adresse e-mail (privée)
	     

	Statut
	|_|  Contractuel     |_|  Statutaire

	En maladie/incapacité de travail depuis le
	[bookmark: Texte1]_ _  -  _ _   -  _ _ _ _   (jour – mois – année sont obligatoires)

	Éventuelle reprise du travail prévue pour le
	     

	Fonction actuelle (d’avant l’absence)
	     



(** Art.I.4-73§2 L’employeur veille à ce que le conseiller en prévention-médecin du travail dispose des informations nécessaires pour pouvoir contacter le travailleur en incapacité de travail.)


À envoyer à : 
· Par mail : reintegration@cohezio.be
· Par courrier : Cohezio – FOS, Boulevard Bischoffsheim 1-8, 1000 BRUXELLES


Date :	Signature de l’employeur :
[bookmark: Texte2]     	     







Le traitement des données à caractère personnel s’effectue en totale conformité avec la législation applicable en matière de protection des données. Cohezio asbl est un service externe agréé pour la prévention et la protection au travail. Les tâches et missions des services externes sont définies au Livre II, titre 3 du Code du bien-être au travail. En tant que service externe de prévention et de protection au travail, Cohezio est chargé du traitement des données dans le cadre de ses missions légales liées à la prévention et au bien-être des travailleurs au travail, et est responsable du traitement des données à caractère personnel. En tant que responsable du traitement, Cohezio collecte et traite également les données que lui confie un employeur affilié pour l’exécution de ses missions. Vos données à caractère personnel ne peuvent être communiquées à des tiers, tels que votre employeur, le médecin traitant ou le médecin-conseil, que conformément aux dispositions du Code du bien-être au travail. Cohezio asbl traite les données médicales nécessaires à des fins de médecine préventive ou de médecine du travail, ainsi qu’à des fins d’évaluation de l’aptitude au travail du travailleur. Pour de plus amples informations, Cohezio renvoie à sa politique de confidentialité www.cohezio.be/fr/qui-sommes-nous/confidentialite/.
???_NL_ ????_ ?????? ??/01/2026
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